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Déménagement des agents d’ESAEM dans la base vie de Bastille

Jusqu’en 2022, la vie n’a pas été un long fleuve tranquille pour les agents de l’entité ESAEM. Des expositions à l’amiante accidentelles qui s’accumulent, certains agents comptabilisant pas moins de 20 fiches d’exposition. Travailler avec les pompes META et l’obligation de s’équiper d’une tenue spécifique pour intervenir dans certaines salles techniques, voilà ce qui était le quotidien de ces agents. 
Les dernières détections malheureusement positives ont permis d’extraire les agents de ce poison et de les localiser provisoirement dans le PCC repli et une salle de réunion avec des conditions de travail loin d’être parfaites, promiscuité, pas d’éclairage naturel. 

Début 2023, une nouvelle page s’ouvre à eux, en déménageant dans une base vie construite dans le garage Bastille. Localiser les collègues dans cet espace va permettre de désamianter les anciens locaux ESAEM, mais aussi de réhabiliter les espaces pour recevoir de nouveaux arrivants. 
D’ailleurs, la réorganisation qui se profile sur l’unité CT impacte les équipes qui vont rejoindre cette base vie. Nous réclamons un nouveau 13 points avec passage devant les instances avant l’emménagement de cette future équipe SIN. 

La configuration du garage Bastille ne permet pas de recevoir des personnes à mobilité réduite. Concernant les issues de secours, une porte de secours ne s’ouvre pas dans le bon sens, le bureau contrôle a pourtant donné son accord, l’instance vous demande les éléments qui accréditent cette dérogation. Une quarantaine d’agents sont concernés par ce déménagement. 
[bookmark: _Hlk115699429]
Les locaux sociaux proposés sont spacieux et permettent d’accueillir des mainteneurs. Reste encore à équiper le vestiaire femme de casiers vestiaires. 
Nous vous demandons de traiter l’odeur, d’apposer un film occultant sur la lucarne, de prévoir un ragréage du sol à certains endroits et pouvez-vous confirmer par le DTA qu’il n’y a pas d’amiante dans la colle de carrelage dans les vestiaires homme ? 

Les algecos recevront les 2 équipes cyber, la salle cœur et l’IDM sur une surface de 246 m². Ils se décomposent en une entrée principale, 2 portes de secours, de skydonne, de 9 extracteurs VMC, de 4 bulles de confidentialité, d’armoires basses et hautes, de 5 prises électriques par bureaux et de doubles écrans. 
Attenant, un espace est prévu pour recevoir 6 établis et postes de soudure, un lieu de stockage matériel et outillage. 
Malgré une approche plutôt positive de la direction, bon nombre de points restent à clarifier voire sont en attente de réponses. 

· Vider l’huilerie et en interdire l’accès, 
· Changer les vitres cassées de la verrière (s’assurer que que les joints ne sont pas amiantés)
· Ajouter un 2ème photocopieur, 
· Installer une badgeuse, 
· Chauffer le garage pour atteindre une température d’environ 15° minimum, 
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· Ragréage du sol à certains endroits dans le garage, 
· Prévoir un parking vélo dans le garage,
· Équiper les algecos de chauffage réversible permettant d’avoir la climatisation cet été. Si cette solution n’est pas retenue, équiper les algecos de climatiseurs portatifs,
· Disposer pour la personne réalisant l’entretien et le nettoyage, de deux chariots, un restant à demeure dans la partie locaux sociaux et un autre sur la base vie. 

Il faut également prévoir une salle dédiée à la formation équipée de matériel. En effet, dans quelques mois de nombreuses formations vont être dispensées dû au déploiement de la réorganisation de l’unité CT. 

Nous vous alertons sur la localisation d’un agent qui va se retrouver seul. En effet, l’agent logistique va rester seul dans les locaux actuels. 
Une vigilance doit être portée sur cette situation. 

[bookmark: _GoBack]Enfin, le garage est sous vidéo-surveillance. Nous vous demandons la présentation d’un dossier lors d’une prochaine séance de la CSSCT et une consultation en CSE.

Les élus du CSE RATP INFRASTRUCTURES prennent acte du déménagement et vous demandent d’apporter des éclaircissements sur les points abordés ci-dessus avant l’emménagement des agents. 


PROCEDURE DE VOTE : 

POUR :
CONTRE : 
ABSTENTION : 
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